RÈGLEMENT NO 902
CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LA VALLÉE DE LA GATINEAU

VILLE DE MANIWAKI

le règlement 902 décrétant un emprunt de 1 500 000 $ et une dépense de 1 500 000 $ pour des travaux sur les réseaux d’aqueduc et d’égout.

CONSIDÉRANT QUE
l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 1er juin 2009;

pOUR CE MOTIF,

Le conseil de la Ville de Maniwaki statue et ordonne ce qui suit:

article 1.
Le conseil est autorisé à exécuter ou à faire exécuter les travaux sur les réseaux d’aqueduc et d’égout ci-après décrits :

a)
Des travaux de remplacement et de relocalisation du réseau d’aqueduc et d’égout, pour la rue Commerciale, entre les rues Principale Sud et Notre-Dame selon l’estimation détaillée préparée par M. Guy O’Leary, T.P., directeur des travaux publics, en date du 4 mai 2009 au montant de 520 000 $, incluant les frais, les taxes et les imprévus, laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe A.

b)
Des travaux de remplacement et de relocalisation du réseau d’aqueduc et d’égout, pour la rue Notre-Dame, entre les rues Laurier  et Roy, selon l’estimation détaillée préparée par M. Guy O’Leary, T.P., directeur des travaux publics, en date du 4 mai 2009 au montant de 300 000 $, incluant les frais, les taxes et les imprévus, laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe B.

c)
Des travaux de remplacement et de relocalisation du réseau d’aqueduc et d’égout, pour la rue Notre-Dame, entre les rues Roy et Scott selon l’estimation détaillée préparée par M. Guy O’Leary, T.P., directeur des travaux publics, en date du 4 mai 2009 au montant de 280 000 $, incluant les frais, les taxes et les imprévus, laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe C.

d)
Des travaux de reconstruction d’un trottoir, pour la rue Notre-Dame, entre les rues Scott et des Oblats selon l’estimation détaillée préparée par M. Guy O’Leary T.P., directeur des travaux publics, en date du 4 mai 2009 au montant de 140 000 $, incluant les frais, les taxes et les imprévus, laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe D.

e)
Des travaux de remplacement et de relocalisation du réseau d’aqueduc et d’égout, pour la rue des Oblats, entre les rues Notre-Dame et du Couvent selon l’estimation détaillée préparée par M. Guy O’Leary, T.P., directeur des travaux publics, en date du 4 mai 2009 au montant de 260 000 $, incluant les frais, les taxes et les imprévus, laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe E.
f)
Des travaux de remplacement et de relocalisation du réseau d’aqueduc et d’égout, pour la route 105 (rue Principale Nord) entre le pont de la rivière Désert et Henri-Bourassa selon l’estimation détaillée préparée par M. Guy O’Leary, T.P., directeur des travaux publics, en date du 4 mai 2009 au montant de 770 000 $, incluant les frais, les taxes et les imprévus, laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe F.
Article 2.
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 500 000 $ pour les fins du présent règlement.

Article 3.
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 1 500 000 $ sur une période de 20 ans.

Article 4.
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année.
Article 5.
S’il advient que le montant d’une affection autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affection, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante.

Article 6.
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.


Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années.  Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement.

Article 7.
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Adopté À Maniwaki, à la séance DU CONSEIL du 15 juin 2009.
Robert Coulombe, maire










__________







Jean-Sébastien Loyer, greffier
CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussigné, résidant à Maniwaki, certifie que j'ai publié l'avis ci-annexé en en affichant une copie, au bureau de la municipalité et en l'insérant dans un journal local circulant dans la municipalité.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 18e jour du mois de juin deux mil neuf.

_______________________________






Jean-Sébastien Loyer, greffier
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE du Conseil municipal tenue le 20 juillet 2009 au lieu habituel des délibérations du Conseil, à laquelle étaient présents :

M
Robert Coulombe
Maire 

Mmes
Estelle Labelle
Conseillère


Charlotte Thibault
Conseillère

MM
Jacques Cadieux
Conseiller 


Bruno Robitaille
Conseiller


Mario Gauthier 
Conseiller
Formant quorum.

Étaient également présents le directeur général, la trésorière/greffière adjointe.
	Résolution no 2009-07-139

	Pour modifier le règlement d’emprunt no 902.


CONSIDÉRANT QU’
une modification doit être apportée au titre du règlement;

CONSIDÉRANT QUE
dans le règlement d’emprunt no 902,  aucune mention n’est faite quant au fonds d’administration; 

CONSIDÉRANT QUE
la modification n’augmente pas le montant total de l’emprunt;


CONSIDÉRANT QU’
il y a lieu de modifier le règlement;

POUR CES MOTIFS,

il est proposé par le conseiller Mario Gauthier, appuyé par la conseillère Charlotte Thibault et résolu unanimement par tous les conseillers présents;

QUE

le conseil modifie le règlement d’emprunt no 902 de la façon suivante :

Le titre :Règlement 902 décrétant un emprunt de 1 500 000$ et une dépense de 2 270 000$ pour des travaux sur les réseaux d’aqueduc et d’égout;

l’article 2. Remplacer 1 500 000$ par 2 270 000$; 

ajouter l’article 2.1 : La Ville de Maniwaki approprie un montant de 74 572$ au fonds d’administration;

ajouter l’article 2.2 : Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à s’approprier la somme de 695 428$ provenant de la taxe d’accise sur l’essence et de la contribution du Québec.  La confirmation de la subvention est jointe à l'annexe "G".

ET QUE

tous les autres articles du règlement no 902 demeurent inchangés.

ADOPTÉE
Extrait conforme

certifié ce 21 juillet 2009

______________________________

Dinah Ménard, greffière adjointe

Modifié par la résolution no 2009-07-139








